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Annonces Légales

MARCHÉS PUBLICS 
 

FC07421 
 

 

AVIS DE PUBLICITE 

RÉGION GUADELOUPE 
M. PCR - Le Président 
Av. Paul Lacavé 
97100 Basse-Terre 
Tél : 05 90 80 40 40 
mèl : daja@regionguadeloupe.fr 
web : https://www.regionguadeloupe.fr 
SIRET 23971001500029 
Le marché ne fait pas l’objet d’une pro-

cédure conjointe 
Type de pouvoir adjudicateur : Collecti-

vité territoriale 
Principale(s) activité(s) du pouvoir adju-

dicateur : Services généraux des adminis-
trations publiques; 

L’avis implique l’établissement d’un Ac-
cord-Cadre. 

Durée : N.C. 
Accord-cadre avec plusieurs opérateurs. 
Objet : PRESTATIONS DE SERVICES DE 

TRAITEUR POUR LE COMPTE DE LA RE-
GION GUADELOUPE. 

Réference acheteur : 2024PA0088 
Type de marché : Services 
Procédure : Procédure ouverte 
Code NUTS : FR 
Description : La présente consultation a 

pour objet de sélectionner des opérateurs 
économiques, en vue de réaliser des pres-
tations de services traiteur et services as-
sociés, lors notamment de manifestations, 
évènements, réunions, congrès, forum et 
salons, organisés, parrainés ou soutenus 
par la Région Guadeloupe. 

Classification CPV : 
Principale : 55520000 - Services traiteur 
La procédure d’achat du présent avis 

est couverte par l’accord sur les marchés 
publics de l’OMC : OUI 

Forme de la procédure : Division en lots 
: oui 

Il est possible de soumettre des offres 
pour tous les lots. 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le 
droit d’attribuer des marchés combinant 
les lots ou groupes de lots suivants : 

Valeur estimé hors TVA :  1 100 000,00 
euros 

Lot N° 1 - Lot n°1 Cocktail simple,cock-
tail déjeunatoire et dinatoire, Repas à table 
(déjeuner et diner), Plateaux repas - CPV 
55520000 

Cocktail simple, cocktail déjeunatoire et 
dinatoire, Repas à table (déjeuner et diner), 
Plateaux repas 

Reconductions : Oui 
Lot N° 2 - Lot n°2 Accueil petit déjeuner, 

pause café, collation, apéritif, gouter, sac 
sandwich, box. - CPV 55520000 

Accueil petit déjeuner, pause café, colla-
tion, apéritif, gouter, sac sandwich, box. 

Reconductions : Oui 
Lot N° 3 - Lot n°3 Bar à boissons et 

cocktails. - CPV 55520000 
Bar à boissons et cocktails. 
Reconductions : Oui 
Lot N° 10 - Lot n°4 Voeux, Grands évè-

nements régionaux ou prestations équiva-
lentes. - CPV 55520000 

Voeux, Grands évènements régionaux 
ou prestations équivalentes. 

Reconductions : Oui 
Conditions de participation 
Justifications à produire quant aux qua-

lités et capacités du candidat : 
Lot n°1 : Lot n°1 Cocktail simple,cocktail 

déjeunatoire et dinatoire, Repas à table 
(déjeuner et diner), Plateaux repas 

Habilitation à exercer l’activité profes-
sionnelle, y compris exigences relatives à 
l’inscription au registre du commerce ou 
de la profession : 

Voir RC 
Capacité économique et financière : 

Arrêté SG/DCL/BRGE du 28 décembre 2023 portant la liste des journaux habilités 
à recevoir les annonces judiciaires et légales valables 

du 1er janvier au 31 décembre 2024 pour la Guadeloupe.

Liste et description succincte des cri-
tères de sélection, indication des informa-
tions et documents requis : 

Voir RC 
Référence professionnelle et capacité 

technique : 
Liste et description succincte des cri-

tères de sélection, indication des informa-
tions et documents requis : 

Voir RC 
Niveau(x) spécifique(s) minimal(aux) 

exigé(s) : 
Des certificats de qualité attestant que 

l’opérateur économique se conforme à 
certaines normes d’assurance de qualité, y 
compris en ce qui concerne l’accessibilité 
pour les personnes handicapées, Déclara-
tion indiquant les effectifs moyens annuels 
du candidat et l’importance du personnel 
d’encadrement pour chacune des trois 
dernières années, Déclaration indiquant 
l’outillage, le matériel et l’équipement 
technique dont le candidat dispose pour la 
réalisation de marchés de même nature, 
Certificats de qualifications profession-
nelles. La preuve de la capacité du candi-
dat peut être apportée par tout moyen 
(certificats d’identité professionnelle, réfé-
rences de travaux attestant de la compé-
tence de l’opérateur à réaliser la presta-
tion), Liste des principales fournitures ou 
des principaux services effectués (3 der-
nières années) indiquant le montant, la 
date et le destinataire, prouvées par des 
attestations du destinataire ou, à défaut, 
par une déclaration de l’opérateur écono-
mique 

Lot n°2 : Lot n°2 Accueil petit déjeuner, 
pause café, collation, apéritif, gouter, sac 
sandwich, box. 

Habilitation à exercer l’activité profes-
sionnelle, y compris exigences relatives à 
l’inscription au registre du commerce ou 
de la profession : 

Voir RC 
Capacité économique et financière : 
Liste et description succincte des cri-

tères de sélection, indication des informa-
tions et documents requis : 

Voir RC 
Référence professionnelle et capacité 

technique : 
Liste et description succincte des cri-

tères de sélection, indication des informa-
tions et documents requis : 

Voir RC 
Niveau(x) spécifique(s) minimal(aux) 

exigé(s) : 
Des certificats de qualité attestant que 

l’opérateur économique se conforme à 
certaines normes d’assurance de qualité, y 
compris en ce qui concerne l’accessibilité 
pour les personnes handicapées, Déclara-
tion indiquant les effectifs moyens annuels 
du candidat et l’importance du personnel 
d’encadrement pour chacune des trois 
dernières années, Déclaration indiquant 
l’outillage, le matériel et l’équipement 
technique dont le candidat dispose pour la 
réalisation de marchés de même nature, 
Certificats de qualifications profession-
nelles. La preuve de la capacité du candi-
dat peut être apportée par tout moyen 
(certificats d’identité professionnelle, réfé-
rences de travaux attestant de la compé-
tence de l’opérateur à réaliser la presta-
tion), Liste des principales fournitures ou 
des principaux services effectués (3 der-
nières années) indiquant le montant, la 
date et le destinataire, prouvées par des 
attestations du destinataire ou, à défaut, 
par une déclaration de l’opérateur écono-
mique 

Lot n°3 : Lot n°3 Bar à boissons et 
cocktails. 

Habilitation à exercer l’activité profes-
sionnelle, y compris exigences relatives à 
l’inscription au registre du commerce ou 
de la profession : 

Voir RC 
Capacité économique et financière : 
Liste et description succincte des cri-

tères de sélection, indication des informa-
tions et documents requis : 

Voir RC 
Référence professionnelle et capacité 

technique : 
Liste et description succincte des cri-

tères de sélection, indication des informa-
tions et documents requis : 

Voir RC 
Niveau(x) spécifique(s) minimal(aux) 

exigé(s) : 
Des certificats de qualité attestant que 

l’opérateur économique se conforme à 
certaines normes d’assurance de qualité, y 

compris en ce qui concerne l’accessibilité 
pour les personnes handicapées, Déclara-
tion indiquant les effectifs moyens annuels 
du candidat et l’importance du personnel 
d’encadrement pour chacune des trois 
dernières années, Déclaration indiquant 
l’outillage, le matériel et l’équipement 
technique dont le candidat dispose pour la 
réalisation de marchés de même nature, 
Certificats de qualifications profession-
nelles. La preuve de la capacité du candi-
dat peut être apportée par tout moyen 
(certificats d’identité professionnelle, réfé-
rences de travaux attestant de la compé-
tence de l’opérateur à réaliser la presta-
tion), Liste des principales fournitures ou 
des principaux services effectués (3 der-
nières années) indiquant le montant, la 
date et le destinataire, prouvées par des 
attestations du destinataire ou, à défaut, 
par une déclaration de l’opérateur écono-
mique 

Lot n°10 : Lot n°4 Voeux, Grands évène-
ments régionaux ou prestations équiva-
lentes. 

Habilitation à exercer l’activité profes-
sionnelle, y compris exigences relatives à 
l’inscription au registre du commerce ou 
de la profession : 

Voir RC 
Capacité économique et financière : 
Liste et description succincte des cri-

tères de sélection, indication des informa-
tions et documents requis : 

Voir RC 
Référence professionnelle et capacité 

technique : 
Liste et description succincte des cri-

tères de sélection, indication des informa-
tions et documents requis : 

Voir RC 
Niveau(x) spécifique(s) minimal(aux) 

exigé(s) : 
Des certificats de qualité attestant que 

l’opérateur économique se conforme à 
certaines normes d’assurance de qualité, y 
compris en ce qui concerne l’accessibilité 
pour les personnes handicapées, Déclara-
tion indiquant les effectifs moyens annuels 
du candidat et l’importance du personnel 
d’encadrement pour chacune des trois 
dernières années, Déclaration indiquant 
l’outillage, le matériel et l’équipement 
technique dont le candidat dispose pour la 
réalisation de marchés de même nature, 
Certificats de qualifications profession-
nelles. La preuve de la capacité du candi-
dat peut être apportée par tout moyen 
(certificats d’identité professionnelle, réfé-
rences de travaux attestant de la compé-
tence de l’opérateur à réaliser la presta-
tion), Liste des principales fournitures ou 
des principaux services effectués (3 der-
nières années) indiquant le montant, la 
date et le destinataire, prouvées par des 
attestations du destinataire ou, à défaut, 
par une déclaration de l’opérateur écono-
mique 

Marché réservé : NON 
Critères d’attribution : 
Offre économiquement la plus avanta-

geuse appréciée en fonction des critères 
énoncés ci-dessous avec leur pondération 

60% La valeur technique est appréciée 
au regard du contenu du mémoire tech-
nique 

40% Prix 
Remise des offres : 23/09/24 à 12h00 

heure locale de l’acheteur au plus tard, 
(soit le 23/09/24 à 18h00 heure de Paris 

au plus tard.) 
Langues pouvant être utilisées dans l’of-

fre ou la candidature :   français. 
Validité des offres : 6 mois, à compter 

de la date limite de réception des offres. 
Modalités d’ouverture des offres : 
Date : le 23/09/24 à 12h01 
Lieu : GUADELOUPE 
Personnes autorisées à assister à l’ou-

verture des offres : OUI 
DAJAA / DO 
Renseignements complémentaires : 
Les quatre (4) premiers soumission-

naires classés par lot seront également ti-
tulaires de ce lot, sauf si le nombre de 
candidats satisfaisant aux critères de sé-
lection des candidatures et des offres est 
inférieur à ce chiffre.Ces prestataires se-
ront sollicités individuellement par l’envoi 
de bons de commandes. L’émission du 
bon de commande s’effectuera sans né-
gociation ni remise en concurrence préala-
ble des titulaires.Les entreprises ainsi sé-
lectionnées seront respectivement attribu-
taires des pourcentages suivants de l’ac-
cord cadre à bons de commande : 

- de 40% du montant des prestations 
globales annuelles commandées, au can-
didat le mieux classé, si le nombre de titu-
laires est de 4, 

- de 30% du montant des prestations 
globales annuelles commandées, au can-
didat classé deuxième, si le nombre de ti-
tulaires est de 4, 

- de  20% du montant des prestations 
globales annuelles commandées, au can-
didat classé troisième, si le nombre  de ti-
tulaires est de 4, 

- de 10% du montant des prestations 
globales annuelles commandées, au can-
didat  classé quatrième, si le nombre de ti-
tulaires  est de 4, 

Le pourcentage affecté à chaque attri-
butaire constitue leur part réservée des 
commandes annuelles établie sur la base 
des commandes réelles dudit lot. 

La région a l’obligation de respecter les 
quotas octroyés à chaque de titulaires. 

Si suite à l’analyse des offres, le nombre 
de titulaires est inférieur à 4, le pourcen-
tage affecté à chaque de titulaires se ré-
partira comme suit : 

Si le nombre de titulaires est de 3, 
- 50% du montant des prestations glo-

bales annuelles commandées, au candidat 
le mieux classé 

- 30% du montant des prestations glo-
bales annuelles commandées, au candidat 
classé deuxième, 

- 20% du montant des prestations glo-
bales annuelles commandées, au candidat 
classé troisième 

Si le nombre  de titulaires est de 2, 
- 60% du montant des prestations glo-

bales annuelles commandées, au candidat 
le mieux classé, 

- 40% du montant des prestations glo-
bales annuelles commandées, au candidat 

Instance chargée des procédures de re-
cours : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE 
BASSE-TERRE, 34 chemin des Bougain-
villiers, Cité Guillard, 97100 Basse-Terre, 
Tél : 05 90 38 49 00 -  Fax : 05 90 81 96 
70, mèl : greffe.ta-basse-terre@juradm.fr, 
web : https://guadeloupe.tribunal-adminis-
tratif.fr 

Service auprès duquel des renseigne-
ments peuvent être obtenus concernant 
l’introduction des recours : TRIBUNAL AD-
MINISTRATIF DE BASSE-TERRE, 34 che-
min des Bougainvilliers, Cité Guillard, 
97100 Basse-Terre, Tél : 05 90 38 49 00 - 
  Fax : 05 90 81 96 70, mèl : greffe.ta-
basse-terre@juradm.fr 

Envoi à la publication le : 22/08/24 
Date d’envoi du présent avis au JOUE et 

au BOAMP : 22/08/24 
Pour retrouver cet avis intégral, déposer 

un pli, allez sur https://www.eguade-
loupe.com  

FC07420 
 

 

AVIS D’ATTRIBUTION DE 
MARCHE  

1. ACHETEUR 
1.1 Acheteur 
Nom officiel : Région Guadeloupe 
Forme juridique de l’acheteur : Autorité 

régionale 
Activité du pouvoir adjudicateur : Ser-

vices d’administration générale 
2. PROCEDURE 
2.1 Procédure 
Titre : Définition et mise en œuvre d’un 

plan de communication pour accompa-
gner la Région Guadeloupe dans le cadre 
de l’élaboration du projet de révision du 
Schéma d’Aménagement Régional de la 
Guadeloupe. 

Description : Le présent marché a pour 
objet la définition et la mise en œuvre d’un 
plan de communication pour accompa-
gner la Région Guadeloupe dans le cadre 
de l’élaboration du projet de révision du 
schéma d’aménagement régional de la 



Guadeloupe. Il est à prix unitaires sans mi-
nimum, et avec un maximum annuel HT de 
250 000 € Sa durée est d’un an, reconduc-
tible tacitement. 

Identifiant interne : 2023AO0100 
Type de procédure : Ouverte 
2.1.1 Objet 
Nature du marché : Services 
Nomenclature principale (CPV) : 

71316000 Services de conseil en télécom-
munications 

2.1.4 Informations générales 
Base juridique : 
Directive 2014/24/UE 
5. LOT 
5.1 Identifiant technique du lot : LOT-

0001 
Titre : Définition et mise en œuvre d’un 

plan de communication pour accompa-
gner la Région Guadeloupe dans le cadre 
de l’élaboration du projet de révision du 
Schéma d’Aménagement Régional de la 
Guadeloupe 

Description : Le présent marché a pour 
objet la définition et la mise en œuvre d’un 
plan de communication pour accompa-
gner la Région Guadeloupe dans le cadre 
de l’élaboration du projet de révision du 
schéma d’aménagement régional de la 
Guadeloupe. Il est à prix unitaires sans mi-
nimum et avec un maximum annuel HT de 
250 000 € Sa durée est d’un an, reconduc-
tible tacitement. 

Identifiant interne : 2023AO0100 
5.1.4 Renouvellement 
Nombre maximal de renouvellements : 2 
5.1.6 Informations générales 
Projet de passation de marché non fi-

nancé par des fonds de l’UE 
Le marché relève de l’accord sur les 

marchés publics (AMP) : oui 
5.1.10 Critères d’attribution 
Critère : 
Type : Prix 
Description : Le prix sera jugé selon la 

proposition tarifaire du candidat. 
Pondération (pourcentage, valeur 

exacte) : 40 
Critère : 
Type : Qualité 
Description : La qualité de la prestation 

sera jugée selon le mémoire technique 
transmis par le candidat. 

Pondération (pourcentage, valeur 
exacte) : 60 

5.1.12 Conditions du marché public 
Informations relatives aux délais de re-

cours: tribunal administratif de Guade-
loupe Adresse postale: 34, Chemin des 
Bougainvilliers – Cité Guillard - Ville: Basse 
Terre Code postal: 97100 Basse-Terre 
Pays: France Courriel: greffe.ta-basse-
terre@juradm.fr Adresse internet: 
http://www.guadeloupe.tribunal-admi-
nistratif.fr 

5.1.15 Techniques 
Accord-cadre : Accord-cadre, sans re-

mise en concurrence 
Informations sur le système d’acquisi-

tion dynamique : Pas de système d’acqui-
sition dynamique 

L’utilisation du système d’acquisition 
dynamique est abandonnée 

5.1.16 Informations complémentaires, 
médiation et réexamen 

Organisation chargée des procédures de 
recours : Région Guadeloupe 

Organisation qui signe le marché : Ré-
gion Guadeloupe 

6. RESULTATS 
6.1 Résultat Identifiants des lots : 

LOT-0001 
Au moins un lauréat a été choisi. 
Accord-cadre : Valeur réestimée de l’ac-

cord-cadre : 750 000 Euro 
6.1.2 Informations sur les lauréats 
Lauréat : 
Nom officiel : TRAIT D’UNION 
Identifiant de l’offre : TRAIT D’UNION 
Identifiant du lot ou groupe de lots : 

LOT-0001 
Place sur la liste des lauréats : 1 
Informations relatives au marché : 
Identifiant du marché : 2023AO01001 
Date à laquelle le lauréat a été choisi : 

07/06/2024 
Date de conclusion du marché : 

09/07/2024 
Organisation qui signe le marché : Ré-

gion Guadeloupe 
8. ORGANISATIONS 
8.1 ORG-0001 
Nom officiel : Région Guadeloupe 
Numéro d’enregistrement : 

23971001500029 
Adresse postale : Région Guadeloupe 

Avenue Paul Lacavé, Petit Paris 
Ville : Basse-Terre - Code postal : 97100 

- Pays : France 
Adresse électronique : dirdajaa@re-

gionguadeloupe.fr 
Téléphone : 0590804040 
Rôles de cette organisation : Acheteur 
8.1 ORG-0004 
Nom officiel : TRAIT D’UNION 
Numéro d’enregistrement : 

30630312400110 
Ville : BAIE MAHAULT 
Subdivision pays (NUTS) : Guadeloupe 

(FRY10) 
Pays : France 
Adresse électronique : geustache@pu-

blidom.com - Téléphone : 0690 696 588 
Rôles de cette organisation : Soumis-

sionnaire - Bénéficiaire effectif 
Adresse postale : 7, Rue Ferdinand Fo-

rest ZI de Jarry - Ville : Baie-Mahault 
Code postal : 97122 
Lauréat de ces lots : LOT-0001 
11. INFORMATIONS RELATIVES A 

L’AVIS 
11.1 Informations relatives à l’avis 
Type d’avis : Avis d’attribution de mar-

ché ou de concession régime ordinaire 
Langues dans lesquelles l’avis en ques-

tion est officiellement disponible : français 
DATE D’ENVOI DU PRESENT AVIS : 22 

août 2024 
Le président du conseil régional   Ary 

CHALUS 
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Une annonce légale 

 

à publier en Guadeloupe ? 

 

 

Simple - Facile 

 

Paiement sécurisé 

 

Votre attestation immédiate-

ment 

 

dans votre boîte mail 

 

 

24 H / 24 7 - Jours / 7 

 

 
www.leprobant.fr

Abonnez-vous 

en ligne 

 

www.leprobant.fr 

 

Notre mail :  

 

contact@leprobant.fr 

 

Notre téléphone 

: 

0590 22 24 39

Arrêté SG/DCL/BRGE du 28 décembre 2023 portant la liste des journaux habilités 
à recevoir les annonces judiciaires et légales valables 

du 1er janvier au 31 décembre 2024 pour la Guadeloupe.
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